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APRÈS ART. 40 N° 1255

ASSEMBLÉE NATIONALE
22 janvier 2015 

LA CROISSANCE ET L'ACTIVITÉ - (N° 2498) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 1255

présenté par
M. Alauzet, Mme Bonneton, M. Roumegas, Mme Abeille, Mme Allain, Mme Attard, Mme Auroi, 

M. Baupin, M. Cavard, M. Coronado, M. de Rugy, Mme Duflot, M. François-Michel Lambert, 
M. Mamère, Mme Massonneau, M. Molac, Mme Pompili et Mme Sas

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 40, insérer l'article suivant:

Les établissements de crédit publient annuellement un rapport comportant notamment les données, 
établies par bassin de vie, entendu comme un territoire de proximité sur lequel se trouvent au moins 
deux agences bancaires, relatives à leur activité de collecte de l’épargne et à leur activité de crédit 
aux personnes physiques, aux très petites entreprises, petites et moyennes entreprises, aux 
entreprises de taille intermédiaire et aux structures de l’économie sociale et solidaire.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans un souci de transparence et afin de mieux connaître la contribution de chaque banque au 
financement de l’économie réelle, cet amendement oblige les banques à rendre annuellement un 
rapport sur les financements accordés aux TPE, PME, entreprises intermédiaires et aux structures de 
l’économie sociale et solidaire.

Cet amendement exigera ainsi des autres banques la même transparence que la Banque Publique 
d’investissement qui doit chaque année remettre un rapport au Parlement contenant les mêmes 
informations.


